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ITEM 1 - STRUCTURE CORPORATIVE DE GOODFELLOW INC. 

 

1.1 Organisation de Goodfellow inc. 

 

Goodfellow inc. a été constituée en vertu de la Loi sur les corporations canadiennes le 18 janvier 1972 sous le nom de 

Goodfellow Lumber Sales Ltd, et en 1972, a acquis les actifs de Goodfellow Lumber Ltd. Le nom a ensuite été changé 

pour Goodfellow Lumber Ltd. par des lettres patentes supplémentaires datées du 25 mars 1977.  La Société a été 

prorogée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions le 30 novembre 1978 et sa dénomination sociale a 

été modifiée pour devenir la dénomination sociale actuelle par des statuts de modification datés du 5 octobre 1984. À 

compter du 1er décembre 2024, Goodfellow inc. a réalisé une fusion verticale de type abrégé avec sa filiale détenue 

Quality Hardwoods Ltd., et l'entité résultante de la fusion est Goodfellow inc. Dans la notice annuelle, elle est appelée 

« Goodfellow », la « Corporation » ou la « Société ». Les bureaux principaux de Goodfellow et son siège social sont 

situés au 225, rue Goodfellow, Delson, Qc, J5B 1V5. 

Goodfellow exerce ses activités de réusinage, de distribution et de courtage de bois d'œuvre et de produits du bois au 

niveau de la vente en gros. Goodfellow et ses prédécesseurs exerçaient leurs activités dans le commerce du bois d'œuvre 

depuis 1898. En 1984, le capital-actions a été divisé à raison de cinq actions pour une, et 1 million d'actions ordinaires 

ont été vendues au public. Les actions ordinaires de Goodfellow ont ensuite été inscrites à la Bourse de Montréal. Dans 

le cadre de la réorganisation des bourses canadiennes, la négociation des actions ordinaires de Goodfellow a été 

transférée à la Bourse de Toronto et celles-ci sont encore négociées sous le symbole « GDL ». Enfin, le 19 janvier 2007, 

la Société a approuvé le fractionnement de ses actions ordinaires à raison de deux actions pour une. 

 

Le siège social de la Société est situé à Delson, Québec, où se trouvent ses principales usines de distribution et de 

réusinage. L'emplacement de Delson est une installation de 3,5 millions de pieds carrés et se compose d'entrepôts, de 

séchoirs et de préséchoirs à bois, d'usines de réusinage, d'usines de teinture du bois, d'usines de lamellé-collé et d'usines 

de traitement du bois. La Société a des bureaux de vente et de distribution, ainsi que des entrepôts partout au Canada : 

à Richmond (C.-B.), à Calgary (Alb.), à Edmonton (Alb.), à Saskatoon (Sask.), à Winnipeg (Man.), à Campbellville 

(Ont.), à Ottawa (Ont.), à Powassan (Ont.), à Québec (Qc), à Moncton (N.-B.), à Dartmouth (N.-É.) et à Deer Lake  

(T.-N.-L.). Elle exploite également des usines de traitement du bois à Elmsdale (N.-É.) et à Deer Lake (T.-N.-L.), ainsi 

que des séchoirs à bois et des chaînes de classement à Drummondville (Qc), Trois-Rivières (Qc), Mont-Tremblant (Qc) 

et à Powassan (Ont.).  

 

Aux États-Unis, la Société a des bureaux de vente et de distribution situé à Manchester (N.H.), ainsi que des séchoirs à 

bois à Petersburg (WV), Hazelton (WV), Pittsfield (PA) et LaGrange (KY). 

 

1.2 Relations intersociétés 

 

Goodfellow inc. est propriétaire de toutes les actions en circulation de Goodfellow Distribution Inc., une société du 

Delaware. Goodfellow Distribution Inc. est un distributeur de bois d'œuvre et de produits du bois aux États-Unis.  

Goodfellow inc. a complété l'acquisition de 100 % des actions de Quality Hardwoods Ltd. en décembre 2015, et le 1er 

décembre 2024, Goodfellow inc. a réalisé une fusion verticale de type abrégé avec Quality Hardwoods Ltd., l'entreprise 

résultante de la fusion étant Goodfellow inc. 

 

 
 

 

 

Goodfellow inc.

Canada

Goodfellow Distribution Inc.

USA

100 %
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REGROUPEMENT D’ENTREPRISES 

 

Le 31 décembre 2015, la Société a complété l'acquisition de l’intégralité des actions de Quality Hardwoods Ltd. située 

à Powassan (Ont.). Quality Hardwoods Ltd. fabrique, vend et distribue des produits de bois d’œuvre en Ontario et aux 

États-Unis, ce qui est au cœur de la stratégie de développement commercial de Goodfellow. Le chiffre d'affaires de la 

Société acquise, comptabilisé depuis la date d'acquisition, s'élève à environ 13,9 millions $ pour 11 mois. Le prix d'achat 

était de 6,3 millions $, sous réserve de rajustements postérieurs à la clôture. La Société a financé l'acquisition grâce à sa 

facilité de crédit renouvelable. Un montant de 0,6 million $ a été versé au cours de l'exercice 2016 à même la clause de 

retenue. Le solde restant a été réglé pour 150 000 $ au cours de l'exercice 2017. À compter du 1er décembre 2024, 

Goodfellow inc. (avant la fusion) a réalisé une fusion verticale de type abrégé avec sa filiale détenue Quality Hardwoods 

Ltd., et l'entité résultante de la fusion est Goodfellow inc. 

 

ITEM 2 - ÉVOLUTION GÉNÉRALE DE GOODFELLOW INC. 

 

2.1 Historique triennal 

 

Pour l’exercice 2023, Goodfellow a conclu son 125e anniversaire sur une note positive, faisant preuve de résilience face 

aux conditions de marché volatiles et en constante évolution pour atteindre les objectifs de ventes et de revenus révisés. 

Le chiffre d’affaires s’est élevé à 513 M$, avec des augmentations notables attribuables à la croissance des projets 

commerciaux résultant des dépenses en infrastructure. Malheureusement, le secteur de la vente au détail a connu un 

ralentissement important de la demande, entraînant une offre excédentaire sur le marché, la catégorie du plancher 

subissant le revers le plus important au deuxième trimestre de 2023. De plus, la demande et les prix du bois franc ont 

considérablement baissé, avec des signes de reprise devenant évidents seulement dans les premiers mois de l'exercice 

2024. La capacité de Goodfellow à répondre aux attentes dans un contexte affecté par l’incertitude économique et de 

taux d’intérêt élevés peut être attribuée à son offre diversifiée, ainsi qu’à la diligence de son équipe dévouée. 

 

Goodfellow a réalisé une performance variée en 2024, soutenue par des projets d'infrastructure et quelques signes 

positifs des mises en chantier résidentielles. Toutefois, la confiance des consommateurs a été caractérisée dans 

l'ensemble comme prudente et limitée en raison de l'inflation et des taux d'intérêt élevés. Malgré ces défis, la Société a 

pu profiter de ses opérations diversifiées et de sa vaste clientèle au Canada et aux États-Unis pour maintenir sa présence 

sur le marché. Au troisième trimestre de 2024, Goodfellow a réalisé des acquisitions d'actifs stratégiques d'actifs aux 

États-Unis, représentant des investissements importants dans la distribution de bois, tant pour le marché national qu'à 

l'international. Cette nouvelle empreinte basée aux États-Unis positionne Goodfellow pour une croissance future malgré 

des conditions géopolitiques changeantes. 

L'exercice financier 2025 s’est amorcé dans un contexte marqué par l'incertitude économique, les dynamiques 

commerciales changeantes et une demande variable sur les marchés nord-américains. Ces facteurs, ainsi que les 

contraintes persistantes de main-d'œuvre, la hausse des coûts et la dépendance continue envers les matériaux importés, 

ont créé un environnement opérationnel complexe pour les distributeurs et manufacturiers du secteur. Malgré ces 

conditions difficiles, Goodfellow a réalisé une croissance de ses revenus de 6,6 %, soit 33,4 millions $, alors que le 

bénéfice a diminué de 6,2 millions $ par rapport à l'année dernière. Les actifs récemment acquis de manutention et de 

séchage de bois à valeur ajoutée aux États-Unis ont eu un impact significatif et non-récurrent sur les résultats de 

l’exercice, soutenant une croissance des revenus tout en générant des coûts d’intégration importants qui ont réduit le 

bénéfice. Bien que les conditions économiques générales indiquent une croissance limitée, mais relativement stable l'an 

prochain, Goodfellow amorce l'année 2026 avec des fondamentaux solides qui positionnent la Société pour gérer 

l’incertitude et renforcer sa position en tant que leader de l’industrie. 

 
ITEM 3 - AFFAIRES DE GOODFELLOW INC. 
 

3.1 Généralités 

 

Résumé 

 

Secteur économique et principaux marchés 

Goodfellow vend ses produits à plus de 5 000 clients avec seulement un compte représentant plus de 10 % de son 

volume de ventes annuelles. La Société exerce ses activités dans un seul secteur économique, comme indiqué dans les 

états financiers. Il existe trois grandes catégories de marché d'utilisation finale pour les produits de Goodfellow : la 
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construction d'immeubles neufs, les rénovations et l'industrie (fabrication). Ces catégories sont directement touchées 

par l'économie, les tendances et la demande générale. La plupart des 5 000 clients auxquels Goodfellow fournit ses 

produits peuvent être classés dans l'une des catégories suivantes : les centres de rénovation et de construction, les 

importantes chaînes de détaillants, les détaillants spécialisés, les gouvernements, les fabricants et les industries. 

 

Goodfellow a une présence importante à travers le Canada. En 2025, environ 32 % des ventes totales de la Société ont 

été réalisées au Québec, 18 % dans les provinces de l'Atlantique, 24 % en Ontario, 9 % dans les provinces de l'Ouest et 

17 % aux États-Unis et dans d'autres marchés d'exportation. 

 

Méthodes de distribution et produits 

La Société achète son bois d'œuvre et ses produits de bois auprès de plus de 1 200 scieries et usines de réusinage au 

Canada, aux États-Unis et à l’étranger. Goodfellow, de son côté, distribue ou réusine le bois d'œuvre et les produits de 

bois. Certains de ces produits sont du bois réusiné et recyclé, du bois traité sous pression, du revêtement peinturé ou 

teinté à la machine, des panneaux de bois franc et de résineux, du bois de placage lamellé, des produits de bois 

d'ingénierie, y compris du bois lamellé, du bois franc d'espèces importées et domestiques brut et dressé, des produits de 

plancher, dont en bois franc, et du bois résineux de diverses qualités, essences et dimensions. Au cours des dernières 

années, la Société a ajouté de nombreux nouveaux produits à son offre, notamment des produits en composite pour 

terrasses, des produits d’insonorisation et d’isolation de bâtiment, des produits de plafond, des produits Trus Joist®, des 

panneaux de spécialité et de la quincaillerie.  

 

En plus de ses activités de vente, Goodfellow offre également à ses clients une vaste gamme de services de 

transformation du bois, tels que le séchage, la peinture ou la teinture, la menuiserie spécialisée et le traitement sous 

pression, ainsi que la consultation en ingénierie et technique.  

 

Goodfellow conserve en stock une vaste gamme et quantité d'items (plus de 50 000) afin de satisfaire la demande de 

ses clients en temps opportun. En plus de ces stocks achetés, Goodfellow distribue également des produits sous son 

propre nom. 

 

Les produits achetés sont reçus pour la plupart dans l'un de ses 22 sites, et expédiés ensuite aux clients. Goodfellow 

utilise les services d'entreprises de transport indépendantes pour effectuer ses livraisons, ainsi que sa propre flotte 

(utilisée principalement pour la distribution locale). Occasionnellement, Goodfellow demande à son fournisseur 

d'expédier les produits directement à son client. Ces ventes directes réduisent considérablement le temps d'expédition 

étant donné que le produit ne passe pas par ses installations et que, dans certains cas, les locaux du fournisseur se 

trouvent plus près de ceux de notre client. 

 

Ventes 

Les ventes de produits ou de services de Goodfellow qui représentaient plus de 10 % de son chiffre d'affaires consolidé 

total pour 2025 sont présentées ci-dessous. Environ 83 % des ventes sont réalisées au Canada. 

100%

12% (2024: 11%)

12% (2024: 13%)

18% (2024: 19%)

58% (2024: 57%)

Matériaux de construction

Plancher

Panneaux de commodité
et de spécialité

Bois d'œuvre

Distribution des ventes par produits 2025
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Locaux 
La liste suivante constitue tous les locaux appartenant ou loués à Goodfellow et utilisés dans l'exercice de ses activités: 

 

Municipalité ou région 

 

Utilisation de l'immeuble 

 

Propriétaire ou 

locataire 

Date 

d'expiration  

du bail 

Dimension 

(pi ca) 

Delson 

225 rue Goodfellow 

Delson, QC  J5B 1V5 

Siège social, bureau de vente, 

centre de distribution et usines 

de fabrication 

Propriétaire - 3 500 000 

Québec 

5100 rue John Molson 

Québec, QC  G1X 3X4 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Propriétaire - 296 000 

Moncton 

660 Edinburgh Drive 

Moncton, NB  E1E 4C6 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Propriétaire - 15 000 

Moncton 

682 Edinburgh drive 

Moncton, NB  E1E 4C6 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Locataire 

Août  

2028 
11 000 

Dartmouth 

20 Vidito Drive 

Dartmouth, NS  B3B 1P5 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Propriétaire - 150 000 

Deer Lake 

4 Wellon Drive 

Deer Lake, NL  A8A 2G5 

Bureau de vente, centre de 

distribution et usine de 

fabrication 

Propriétaire - 65 000 

Campbellville 

9184 Twiss Road 

Campbellville, ON  L0P 1B0 

Bureau de vente, centre de 

distribution et usine de 

fabrication 

Locataire 
Février 

2027 
525 000 

Ottawa 

3091 Albion Road North 

Ottawa, ON  K1V 9V9 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Locataire 

Janvier 

2027 
315 000 

Winnipeg 

1431 Church Avenue, Unit B 

Winnipeg, MB  R2X 1G5 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Locataire 

Juillet 

2026 
24 297 

Calgary 

2600 – 61st Avenue SE 

Calgary, AB  T2C 4V2 

Bureau de vente, centre de 

distribution et usine de 

fabrication 

Locataire 
Mars 

2028 
64 939 

Edmonton 

11128-158, 112th Avenue 

Edmonton, AB  T5M 1Y4 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Locataire 

Août 

2027 
35 330 

Saskatoon 

802 58th Street East 

Saskatoon, SK  S7N 1Z1 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Locataire 

Février 

2030 
15 000 
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Municipalité ou région 

 

Utilisation de l'immeuble 

 

Propriétaire ou 

locataire 

Date 

d'expiration  

du bail 

Dimension 

(pi ca) 

Richmond 

2060 Van Dyke Place 

Richmond, BC  V6V 1X9 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Locataire 

Octobre 

2029 
47 362 

St-André 

4, rue du Moulin 

St-André-d’Argenteuil, QC   

J0V 1X0 

Immeuble de location Propriétaire - 60 000 

Elmsdale 

731 Highway #2 

Elmsdale, NS  B0N 1M0 

Usine de fabrication Propriétaire - 160 000 

Trois-Rivières 

75, rue Philippe-Francoeur 

Trois-Rivières, QC  G8T 9L7 

Usine de fabrication Propriétaire - 350 000 

Mont-Tremblant 

226, chemin David 

Lac-Supérieur, QC  J0T 1P0 

Usine de fabrication Propriétaire - 3 250 000 

Drummondville 

1750 Haggerty 

Drummondville, QC  J2C 5P8 

Usine de fabrication Propriétaire - 436 000 

Quality Hardwoods 

196 Latour Cres. 

Powassan, ON  P0H 1Z0 

Bureau de vente, usine de 

fabrication et centre de 

distribution 

Propriétaire - 979 664 

Manchester 

368 Pepsi Road 

Manchester, NH  03109 

Bureau de vente et centre de 

distribution 
Locataire 

Juillet 

2030 
25 400 

LaGrange 

2600 E. Highway 146 

LaGrange, KY 40031 

Usine de fabrication et centre de 

distribution 
Locataire 

Février 

2026 
484 823 

Pittsfield 

2595 Old Pittsfield Rd 

Pittsfield, PA 16340 

Usine de fabrication Propriétaire - 67 160 

Hazelton 

996 Moyers Road 

Hazelton, WV 26525 

Usine de fabrication Propriétaire - 2 422 372 

Petersburg 

108 Airport Rd 

Petersburg, WV 26847 

Bureau de vente, usine de 

fabrication et centre de 

distribution 

Propriétaire - 1 629 580 

Système de contrôle de la qualité 

La Société a établi un système de contrôle de la qualité à son usine de Delson conformément aux normes internationales 

de qualité ISO 9001 pour lesquelles elle a obtenu sa première certification en 1995. Son certificat actuel ISO 9001:2015, 

valide jusqu’en 2026, porte sur le traitement sous pression de produits forestiers avec des produits d’imprégnation et 
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des ignifuges, la manufacture et la transformation de produits forestiers ainsi que la manufacture de produits forestiers 

d’ingénierie lamellés-collés. Ce système de qualité ISO 9001 satisfait les exigences de la « Direction de la Qualité » du 

gouvernement du Québec et a permis à la Société d'être inscrite sur une liste exclusive de soumissionnaires pour ces 

produits. 

 

Recherche et développement 

La Société effectue ses propres activités de recherche et de développement principalement axées sur les produits de bois 

d'ingénierie et de bois traité afin de mettre au point de meilleures méthodes de fabrication.  

 

Concurrence 

La Société offre une vaste gamme de produits à plusieurs clients dans divers secteurs d'activités. Sa concurrence est 

variée et comprend de grandes entreprises intégrées de produits forestiers, ainsi que de nombreux petits distributeurs 

qui sont en relation directe avec les vendeurs. 

 

Nature cyclique des activités 

Les activités de la Société suivent une tendance saisonnière où les volumes de ventes étant traditionnellement plus 

élevés au cours des deuxième et troisième trimestres de l'exercice que pendant d'autres périodes trimestrielles. Par 

conséquent, une part plus élevée du bénéfice net est habituellement gagnée au deuxième et troisième trimestre. Cette 

saisonnalité de l'activité se traduit par une performance susceptible de varier d'un trimestre à l'autre et n'est pas 

nécessairement indicative de la performance pour le reste de l'année. 

Relations avec les employés 

Au 30 novembre 2025, la Société comptait 813 employés. Parmi eux, 299 occupaient des postes en gestion, ventes et 

administration, 45 étaient superviseurs d’usine, de moulin et de cour, et 469 étaient des travailleurs qualifiés. Sur le plan 

géographique, 417 employés étaient basés au Québec et 102 aux États-Unis. Les employés de la Société ne sont pas 

syndiqués, à l’exception des travailleurs qualifiés des sites de Delson, Drummondville et Trois-Rivières. La convention 

collective couvrant ces employés est arrivée à échéance le 31 décembre 2025 et la Société est actuellement en 

négociation avec le syndicat en vue de son renouvellement. De plus, les travailleurs qualifiés du site du Québec sont 

présentement en négociation avec la Société en vue de conclure une convention collective. La Société considère que ses 

relations de travail sont positives. Aucun arrêt de travail dû à un conflit de travail n’est survenu à ce jour. En consultation 

avec les représentants des employés, la Société révise régulièrement les conditions de travail, les salaires et les avantages 

sociaux afin d’établir des régimes de rémunération concurrentiels et acceptables pour ses employés. 

3.2 Facteurs de risque 

Les activités de la Société comportent de nombreux risques et incertitudes. Les principaux facteurs de risque et 

d’incertitudes auxquels la Société est confrontée sont présentés dans la section « Risques et incertitudes » du rapport 

annuel de la Société pour l'exercice terminé le 30 novembre 2025 qui est intégré par renvoi, tel que modifié dans la 

section « Risques et incertitudes » des rapports trimestriels de la Société aux actionnaires. Ces facteurs de risques et 

d’incertitudes devraient être examinés de concert avec les autres informations contenues dans cette notice annuelle. 

 

ITEM 4 - DIVIDENDES 

Les dividendes suivants ont été déclarés et payés par la Société : 

 

30 novembre 2025  30 novembre 2024 

Déclaré  Déclaré 

Date de 

clôture des 

registres 

Par action Montant* Date de paiement  Date de 

clôture des 

registres 

Par action Montant* Date de paiement 

 $ $    $ $  

5 mars 2025 0,25 2 105 19 mars 2025  5 mars 2024 0,50 4 256 19 mars 2024 

28 oct. 2025 0,35 2 923 11 nov. 2025  23 oct. 2024 0,25 2 119 6 nov. 2024 

 0,60 5 028    0,75 6 375  

* En milliers de dollars. 
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Le dividende a été versé comme suit au cours des 3 derniers exercices : 

 

 2025 2024 2023 

Dividende 0,60 $ 0,75 $ 1,00 $ 

ITEM 5 - DESCRIPTION DE LA STRUCTURE DU CAPITAL 

Au 30 novembre 2025, 8 344 454 actions ordinaires ont été émises (8 457 754 l'an dernier). La Société a autorisé 

l'émission d'un nombre illimité d'actions ordinaires, sans valeur nominale. Au 19 février 2026, 8 330 954 actions 

ordinaires étaient en circulation.  

Le 20 novembre 2025, après l'approbation de la Bourse de Toronto (la " TSX "), la Société a mis en œuvre un programme 

de rachat d'actions sous la forme d'une offre publique de rachat dans le cours normal des activités ("OPRC"). Toutes les 

actions rachetées dans le cadre de l'offre publique de rachat seront acquises sur le marché libre et conformément aux 

règles et politiques de la TSX et aux lois sur les valeurs mobilières applicables, au cours du marché en vigueur, plus les 

frais de courtage applicables, puis annulées. La période de rachat des actions se terminera au plus tard le 19 novembre 

2026. De plus, la Société a conclu un plan d'achat automatique d'actions ("PAA") avec un courtier désigné dans le cadre 

de l'offre publique de rachat. Le PAA permettra l'achat pour annulation d'actions, sous réserve de certains paramètres 

de négociation, par son courtier désigné pendant les périodes où la Société ne serait normalement pas active sur le 

marché en raison de restrictions réglementaires applicables ou de périodes d'interdiction auto-imposées. En dehors de 

ces périodes, les actions peuvent être rachetées par la Société à sa discrétion dans le cadre de l'offre publique de rachat 

dans le cours normal des affaires. La Société a racheté 113 300 actions au cours de l'exercice 2025. 

ITEM 6 - MARCHÉ DES TITRES DE GOODFELLOW 

 

Les actions ordinaires de Goodfellow sont inscrites à la Bourse de Toronto sous le symbole « GDL ». Le tableau suivant 

présente la fourchette des cours, en dollars canadiens, et le volume des opérations sur les actions ordinaires de la Société 

à la Bourse de Toronto pour chaque mois du plus récent exercice terminé. Cours et volume des transactions: 

 

Exercice terminé le 30 novembre 2025 

Date Ouverture Haut Bas Clôture Volume 

quotidien 

moyen 

Adj. de 

clôture 

Volume 

mensuel 

01-11-2025 11,96 $ 12,37 $ 11,58 $ 11,89 $ 3 140 11,89 $ 62 800 

01-10-2025 11,34 $ 12,53 $ 11,25 $ 12,00 $ 4 882 11,66 $ 107 400 

01-09-2025 11,48 $ 12,00 $ 11,30 $ 11,37 $ 3 080 11,05 $ 64 700 

01-08-2025 11,51 $ 11,65 $ 11,10 $ 11,44 $  3235 11,12 $      64 700 

01-07-2025 12,35 $ 12,52 $ 11,53 $ 11,78 $ 3 510 11,45 $ 70 200 

01-06-2025 12,76 $ 13,09 $ 11,55 $ 12,37 $ 2 489 12,02 $ 47 300 

01-05-2025 11,61 $ 13,31 $ 11,61 $ 13,10 $ 3 071 12,73 $ 64 500 

01-04-2025 11,91 $ 12,29 $ 10,41 $ 11,69 $ 5 062 11,36 $ 106 300 

01-03-2025 12,25 $ 12,45 $ 11,13 $ 11,92 $ 2 940 11,34 $ 58 800 

01-02-2025 12,04 $ 12,50 $ 11,20 $ 12,11 $ 1 974 11,52 $ 37 500 

01-01-2025 13,37 $ 13,37 $ 12,00 $ 12,30 $ 3 850 11,70 $ 84 700 

01-12-2024 13,80 $ 13,99 $ 13,00 $ 13,10 $ 4 440 12,46 $ 88 800 
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ITEM 7 - ADMINISTRATEURS ET DIRIGEANTS 
 

Au 30 novembre 2025, les administrateurs et dirigeants de Goodfellow, en tant que groupe, étaient propriétaires 

véritables, directement ou indirectement, ou exerçaient un contrôle ou une emprise sur 42,4 % des actions ordinaires de 

Goodfellow, la seule catégorie de titres comportant le droit de vote de Goodfellow ou de tout autre titre de la Société. 

 

(1) Toutes les actions ordinaires sont détenues indirectement par des sociétés de portefeuille. 
(2) Comprend 1 750 817 actions ordinaires détenues par l’entremise de 171107 Canada inc. et 4 000 actions ordinaires détenues par M. 

David A. Goodfellow personnellement. 
(3) Membre du comité d'audit. 
(4) Membres du comité de rémunération et des ressources humaines. 
 

Au 30 novembre 2025, les dirigeants de Goodfellow inc. étaient les suivants : 

 

Nom du dirigeant Poste Actions ordinaires 

Patrick Goodfellow 

Dorval, Québec 
Président et chef de la direction 81 000 

Charles Brisebois 

Saint-Basile-le-Grand, Québec 
Chef de la direction financière  1 000 

Mary Lohmus  

Mississauga, Ontario 

Vice-présidente exécutive, Ontario et l’Ouest du 

Canada 
15 500 

Jeffrey Morrison 

Georgetown, Ontario 
Vice-président, Comptes nationaux Nil 

Luc Dignard 

Candiac, Québec Vice-président, Ventes aux marchands Québec Nil 

Nom et lieu de résidence Principale occupation 
Administrateur 

depuis 

Actions ordinaires 

détenues ou sur 

lesquelles un 

contrôle ou une 

emprise est exercé 

Robert Hall (3)(4) 

Canton de Hatley, Québec 

Indépendant 

Président du conseil 7 juin 2022 9 547 

G. Douglas Goodfellow (4) 

Beaconsfield, Québec 

Non indépendant 

Administrateur 26 novembre 1975 1 673 968 (1) 

David A. Goodfellow  

Ville de Léry, Québec 

Non indépendant 

Administrateur 22 octobre 1993 1 754 817 (2) 

Marie-Hélène Nolet (3)  

Saint-Lambert, Québec 

Indépendant 

Administratrice 10 juillet 2024 Nil 

Alain Côté (3)(4) 

Boucherville, Québec 

Indépendant 

Administrateur et président du 

comité d’audit 
13 avril 2018 1 000 

Sarah Prichard (3)(4) 

Montréal, Québec 

Indépendant 

Administratrice et présidente du 

comité de rémunération et des 

ressources humaines 

7 juin 2022 500 

Suzanne Blanchet 

La Prairie, Québec 

Indépendant 

Administratrice 10 juillet 2025 Nil 
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Nom du dirigeant Poste Actions ordinaires 

Pedro Da Silva 

Montréal, Québec  Vice-président, Industriel Nil 

Luc Pothier 

Saint-Guillaume, Québec Vice-président, Opérations Nil 

Éric Bisson 

Québec, Québec Vice-président, Québec 3 200 

Harry Haslett 

Dartmouth, Nouvelle-Écosse Vice-président, Ventes et marketing - Atlantique Nil 

Eric McNeely 

Rockland, Ontario Vice-président, Développement des affaires - Plancher Nil 

Olivia Goodfellow 

Ville de Léry, Québec  Secrétaire de la Société 250 

Robert Guy 

Saint-Chrysostome, Québec  
Vice-président, Développement des affaires – Bois 

mou et revêtement 
Nil 

 

Tous les administrateurs et dirigeants de Goodfellow occupent des postes supérieurs au sein de la Société depuis au 

moins cinq ans, à l’exception de Robert Hall, Sarah Prichard, Eric McNeely, Pedro Da Silva, Olivia Goodfellow, Marie-

Hélène Nolet, Robert Guy et Suzanne Blanchet. Robert Hall et Sarah Prichard ont été nommés administrateurs le 7 juin 

2022. Eric McNeely a été nommé Vice-président, Développement des affaires – Plancher le 5 octobre 2022. Pedro Da 

Silva a été nommé Vice-président, Industriel le 12 avril 2024. Le 3 juin 2024, Olivia Goodfellow a été nommée 

Secrétaire de la Société. Le 10 juillet 2024, la nomination de Marie-Hélène Nolet en tant qu'administratrice est entrée 

en vigueur.  Robert Guy a été nommé Vice-président, Développement des affaires – Bois mou et revêtement le 6 janvier 

2025. Suzanne Blanchet a été nommée administratrice le 10 juillet 2025. 

 

ITEM 8 – PROCÉDURES JUDICIAIRES ET MESURES RÉGLEMENTAIRES 

 

Dans le cours normal de ses activités, certaines réclamations en responsabilité du fait des produits et autres réclamations 

ont été intentées contre la Société et, le cas échéant, contre ses fournisseurs. Bien qu’il soit intrinsèquement difficile de 

prévoir l’issue de telles affaires, la direction a vigoureusement contesté, lorsqu’approprié, le bien-fondé de ces 

réclamations et, selon les informations actuellement disponibles, estime qu’elles sont sans fondement. La Société ne 

s’attend pas à ce que l’issue de l’une ou l’autre de ces affaires, compte tenu des couvertures d’assurance en vigueur ou 

de la nature des réclamations, individuellement ou collectivement, ait un effet défavorable important sur sa situation 

financière consolidée, ses résultats d’exploitation ou ses bénéfices futurs. 

ITEM 9 -AGENT DES TRANSFERTS ET AGENT CHARGÉ DE LA TENUE DES REGISTRES 
 

L'agent des transferts et agent chargé de la tenue des registres de Goodfellow est Services aux investisseurs 

Computershare inc. Le registre des transferts des actions ordinaires de Goodfellow tenu par Services aux investisseurs 

Computershare inc. est situé à ses bureaux de Montréal, Québec. 

ITEM 10 - COMITÉ D'AUDIT 

 

Généralités 

Le comité d'audit était composé de quatre (4) administrateurs indépendants : Alain Côté, Marie-Hélène Nolet, Sarah 

Prichard et Robert Hall. Tous les membres du comité d'audit peuvent lire et de comprendre des états financiers qui 

présentent une ampleur et un niveau de complexité de problèmes pouvant être raisonnablement soulevés par les états 

financiers de la Société. Tous les membres du comité d'audit possèdent une expérience et une connaissance approfondies 

de la préparation et de l'analyse des états financiers, une compréhension des principes comptables et des contrôles et 

procédures internes utilisés par la Société pour la présentation de l'information financière et une compréhension des 

fonctions du comité d'audit. Le comité d'audit examine les états financiers trimestriels et annuels, y compris le rapport 

de gestion, afin d'aider les administrateurs à s'acquitter de leurs responsabilités en ce qui a trait à la supervision des 

pratiques comptables et de la présentation de l'information de la Société, ainsi qu'à la qualité et à l'intégrité des rapports 
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financiers et des documents d'information publique de la Société. Le comité d'audit communique directement et 

ouvertement avec les administrateurs et les auditeurs indépendants. Le mandat du Comité d’audit a été défini à l’Annexe 

A.  

 

Le texte qui suit est un résumé de la formation et de l'expérience de chaque membre du comité d'audit qui sont pertinents 

à l'exécution de leur mandat ou à leurs responsabilités à titre de membre du comité d'audit : 

 

Alain Côté, FCPA, ICD.D 

 

M. Côté a été un associé en audit chez Deloitte où il a assumé plusieurs responsabilités, notamment comme associé 

directeur du Québec et codirecteur des opérations de certification et services-conseils. Doté d’une grande expérience dans 

le secteur financier, son expertise comprend les services d’audit; le financement public ou privé; les revues diligentes; et 

la revue des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques.  

 

M. Côté est un diplômé de l’Université Laval en sciences comptables et Fellow de l’Ordre des Comptables Professionnels 

Agréés du Québec. Il a été Président du conseil de l’Ordre des Comptables Agréés du Québec (maintenant l’Ordre des 

Comptables Professionnels Agréés du Québec), vice-président du conseil de l’Institut Canadien des Comptables Agréés et 

président du conseil de CPA Canada. M. Côté a aussi été membre du conseil d’administration et du comité finances et 

audit de la Chambre de Commerce du Montréal Métropolitain et de la Chambre de l’assurance de dommages. Il est 

présentement membre du conseil d’administration et président du comité d’audit de la Caisse de dépôt et placement du 

Québec et d’Aéroports de Montréal. Il est aussi membre du comité d’investissement du Fonds Norea Capital 1 S.E.C et 

membre du conseil d’administration et du comité d’audit et de gestion intégré des risques de l’Université Laval. 
 

 

Sarah Prichard, M.D. 

 

Sarah Prichard est actuellement présidente de l'Institut de recherche et vice-présidente du conseil d'administration 

d'établissement-Centre universitaire de santé McGill (CUSM). Elle a précédemment occupé les postes de vice-

présidente à la recherche et de provost à l'Université Western et a été administratrice indépendante chez Kane Biotech 

Inc. de 2014 à 2017 et de 2020 à 2023. Dr Prichard a également été professeure de médecine à l'Université McGill, 

vice-présidente des affaires médicales et de la R&D chez Baxter Healthcare Corporation (2005–2015), ainsi que 

présidente de la Société canadienne de néphrologie. Elle a obtenu son diplôme de médecine à l'Université Queen's. 

 

Marie-Hélène Nolet, CFA, IAS.A 

 

Marie-Hélène Nolet est une exécutive accomplie et une administratrice de sociétés professionnelle. Elle est reconnue 

pour son expertise en gestion, en gouvernance d'entreprise, en finance, en investissements, en partenariats et en 

planification stratégique. Marie-Hélène a été Cheffe de l'exploitation chez Desjardins Capital et a également occupé 

d'importants postes de direction à la Banque de développement du Canada. Auparavant, Marie-Hélène a travaillé chez 

Hydro-Québec CapiTech, Cesky Mobile en République tchèque, GTI Capital et PwC. Marie-Hélène est actuellement 

présidente du conseil d'administration d'Aéroports de Montréal et membre du conseil d’administration de Centech.  

Marie-Hélène s'est toujours impliquée activement dans les milieux d'affaires et dans la communauté. Elle est 

actuellement ambassadrice de la Fondation Laurent Duvernay-Tardif. Elle est titulaire d'un baccalauréat en finance et 

en entrepreneuriat de l'Université McGill. Elle est titulaire du titre de CFA et diplômée du programme de 

perfectionnement des administrateurs de l'Institut des administrateurs de sociétés, en plus d'être administratrice 

accréditée par l'Institut. 

Robert Hall 

M. Hall est un dirigeant juridique possédant une vaste expérience en droit corporatif et en gouvernance, acquise au cours 

de plus de quarante années de carrière. Il détient un baccalauréat en histoire de l’Université Bishop’s (1979) ainsi qu’un 

baccalauréat en droit de l’Université de Sherbrooke (1983). Il a amorcé sa carrière d’avocat chez Monty Coulombe 

(Sherbrooke, QC) et De Grandpré Deslauriers (Montréal, QC), avant de devenir associé au cabinet Byers Casgrain 

Montréal (aujourd'hui Dentons Canada). M. Hall se joint à l’équipe de la haute direction de Cascades en 1994 à titre de 

vice-président, affaires juridiques et secrétaire corporatif, où il a occupé un poste de haute direction jusqu’à sa retraite 

en 2025.  
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Il est membre du Barreau du Québec et de l’Association du Barreau canadien. M. Hall s’implique activement dans 

plusieurs organismes communautaires, notamment à titre d’administrateur de Bleu Massawippi, de la Fondation 

Massawippi et de la Fondation de la Société des soins palliatifs à domicile du Grand Montréal (SSPAD). Il est également 

fiduciaire du Massawippi Conservation Trust et président de la Fondation de la famille Lemaire. De plus, il siège au 

conseil d’administration d’Alfred Technologies inc., une entreprise spécialisée dans le développement de systèmes de 

gestion basés sur l’intelligence artificielle. 
 

10.1 Honoraires d'audit 
Le total des honoraires facturés par les auditeurs indépendants à la Société et à ses filiales pour les services d'audit et 

pour les services normalement fournis par les auditeurs indépendants, comme les services liés aux dépôts prévus par la 

loi et la réglementation, s'est élevé à 491 220 $ pour l'exercice 2025 (294 639 $ pour l’exercice 2024). 
 

10.2 Honoraires liés à l'audit 
Le total des honoraires facturés par les auditeurs indépendants à la Société et à ses filiales pour les services liés à l'audit 

était nil pour l'exercice 2025 (identique pour l'exercice 2024). 

 

10.3 Honoraires liés à la fiscalité 
Le total des honoraires facturés par les auditeurs indépendants à la Société et à ses filiales pour les services 

professionnels rendus en matière de conformité fiscale, de conseils fiscaux et de planification fiscale s'est élevé  

à 124 940 $ pour l'exercice 2025 (116 087 $ pour l'exercice 2024). 

10.4 Autres services 

Les honoraires totaux facturés par les auditeurs indépendants à la Société et à ses filiales pour les autres services 

professionnels rendus s’élevaient à 59 750 $ au cours de l’exercice 2025 (27 125 $ pour l’exercice 2024). Ces autres 

honoraires comprennent des frais pour des services fournis autres que ceux inclus ci-dessus.  

ITEM 11 - INTÉRÊTS DES EXPERTS 
 

Au cours de l'exercice 2025, Goodfellow inc. a retenu les services des experts suivants pour fournir des services à la 

Société : 
 

Auditeurs : 

KPMG s.r.l./s.e.n.c.r.l., Montréal - Audit des états financiers de Goodfellow inc. 
 

Autre : 

• PricewaterhouseCoopers LLP, Montréal - Impôt sur le revenu, taxes de ventes et consultants en prix de transfert 

• KPMG s.r.l./s.e.n.c.r.l., Montréal, KMPG UK, - Impôt sur le revenu, taxes de ventes et cybersécurité 

• Consultation en ressources humaines Mercer, Montréal - Régime de retraite 

• IFRS Perspective inc. (IFRS) 

• Audacie inc. – Contrôle interne 

 

ITEM 12 - INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
 

Des informations supplémentaires, y compris la rémunération et l’endettement des administrateurs et dirigeants, les 

principaux porteurs de titres Goodfellow, les options d'achat de titres et les intérêts des initiés dans des opérations 

importantes, le cas échéant, figurent dans l'avis de convocation à l'assemblée annuelle 2025 et la circulaire de 

procuration de la direction de Goodfellow, sous la rubrique « Rémunération des administrateurs et des membres de la 

haute direction ». 

Des informations financières supplémentaires, y compris les audits des états financiers comparatifs et le rapport de 

gestion, sont fournies dans le rapport annuel 2025 aux actionnaires de Goodfellow. 

Un rapport annuel 2025 aux actionnaires et des informations supplémentaires concernant la Société sont disponibles sur 

SEDAR+ à l’adresse www.sedarplus.ca et peuvent également être obtenus sur demande auprès du chef de la direction 

financière, Goodfellow inc., 225, rue Goodfellow, Delson, Qc, J5B 1V5. 

http://www.sedarplus.ca/
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ANNEXE A 
 

GOODFELLOW INC. 

 

CHARTE DU COMITÉ D'AUDIT 

1. ÉNONCÉ DE LA POLITIQUE 

Le Comité d’audit (le « Comité ») est un comité permanent du Conseil d’administration (le « Conseil ») de 

Goodfellow inc. (la « Société ») dont les responsabilités sont décrites sous la rubrique « Responsabilités ». Le Comité 

relève du Conseil. Le rôle du Comité consiste à aider le Conseil à surveiller et à superviser (i) l’intégrité de l’information 

financière de la Société, (ii) les contrôles internes de la Société, (iii) l’indépendance, les compétences et le rendement 

des auditeurs externes, (iv) la gestion du risque, et (v) le respect par la Société des exigences applicables prévues par la 

législation en valeurs mobilières. 

2. STRUCTURE  

 

2.1. Le Comité est composé d’un minimum de trois administrateurs indépendants de la Société, possédant chacun des 

compétences financières sauf dans la mesure où les lois sur les valeurs mobilières le permettent. Les termes 

« indépendants » et « compétences financières » ont chacun le sens qui leur est donné dans les lois sur les valeurs 

mobilières.  

 

2.2. Le mandat des membres est d’un an et peut être renouvelé. Les membres sont nommés par le Conseil lors de la 

première réunion suivant l’assemblée annuelle des actionnaires, ou à toute autre réunion visant à combler un poste 

vacant. Le Conseil peut à tout moment révoquer ou remplacer un membre. 

 

2.3. Le président doit être nommé par le Conseil pour un mandat d’un an qui peut être renouvelé. Si le président est 

absent ou n’est pas en mesure de remplir ses fonctions, son rôle est assumé par un membre choisi par le Comité. 

 

2.4. Le Comité se réunit au moins quatre (4) fois par année. Le président du Conseil, les membres du Comité, les 

auditeurs externes, le chef de la direction ou le chef de la direction financière et secrétaire peuvent convoquer des 

réunions spéciales au besoin. Le Comité détermine le lieu, la date et l’heure de ses réunions. Les réunions peuvent 

être tenues en personne, en virtuel, par téléphone ou par tout moyen permettant aux membres de communiquer 

efficacement entre eux. À moins que ses membres renoncent à cette exigence, le Comité doit se réunir à huis clos 

à chaque réunion. 

 

2.5. Le quorum des réunions du Comité est constitué par la majorité des membres et les décisions sont approuvées à la 

majorité des voix des membres présents.  

 

2.6. Le président du Comité approuve l’ordre du jour des réunions et s’assure que les documents présentés dans l’ordre 

du jour sont transmis aux membres du Comité suffisamment à l’avance pour permettre leur étude avant la tenue 

de la réunion. Tout membre peut proposer de rajouter des sujets à l’ordre du jour ou, lors d’une réunion du Comité, 

soulever des sujets qui ne figurent pas à l’ordre du jour de cette réunion. 

 

2.7. Les procès-verbaux des réunions du Comité doivent refléter fidèlement les discussions importantes et les décisions 

prises par le Comité et doivent être distribués aux membres du Comité aux fins d’approbation. Le secrétaire de la 

Société, son représentant ou toute autre personne désignée par le Comité, assure la fonction de secrétaire des 

réunions du Comité. Le secrétaire, ou toute autre personne agissant à ce titre, rédige et conserve les procès-verbaux 

des réunions du Comité, qui sont ensuite présentés et déposés auprès du Conseil.  

 

2.8. Pour faciliter la communication entre le Comité et le Conseil, le président du Comité doit présenter au Conseil un 

rapport portant sur les questions importantes examinées par le Comité lors de la réunion du Conseil qui suit la 

réunion du Comité. 

 

2.9. Le Comité peut inviter toute personne à participer à une réunion du Comité s’il le juge nécessaire. Toutefois, cette 

personne n’a pas le droit de vote à la réunion.  
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2.10. Le Comité a libre accès aux membres de la direction et aux autres membres du personnel, ainsi qu’aux documents 

de la Société et de ses filiales. Le Comité a le pouvoir d’engager, aux frais de la Société, des avocats indépendants, 

des consultants en rémunération ou d’autres conseillers selon ce qu’il juge nécessaire pour exercer son mandat et 

assumer ses responsabilités, et de fixer la rémunération de ces conseillers. 

 

2.11. Le Comité a le pouvoir de communiquer directement avec les auditeurs externes, le personnel comptable et la 

direction, chacun ayant un accès sans restriction au Comité. Dans l’exercice de ses pouvoirs, le Comité peut 

examiner les livres et comptes pertinents de la Société et de ses filiales. 

 

2.12. Les auditeurs externes relèvent du Comité et se rapportent directement au Comité. 

 

3. RESPONSABILITÉS 

Dans l’exercice de son mandat et en plus des responsabilités légales qui peuvent lui être attribuées de temps à autre, le 

Comité a les responsabilités et les obligations suivantes : 

3.1. Communication de l’information financière 

 

▪ Passer en revue les états financiers trimestriels et les états financiers annuels accompagnés du rapport des auditeurs 

externes, le rapport de gestion et les communiqués de presse portant sur les résultats financiers, le tout avant leur 

diffusion dans le public, et en recommander l’approbation au Conseil. Cette révision inclut des discussions avec la 

direction et les auditeurs externes sur les états financiers trimestriels et les états financiers annuels, ainsi que sur 

des questions importantes relatives aux principes et aux pratiques comptables de la Société. 

 

▪ Examiner, selon les directives du Conseil ou à la discrétion du Comité, les autres documents publics susceptibles 

de divulguer de l’information financière, y compris tous les prospectus, la circulaire d’information de la direction, 

la notice annuelle et le rapport annuel de la Société avant leur publication, et en recommander l’approbation au 

Conseil.  

 

▪ Passer en revue et surveiller les pratiques et les procédures relatives aux attestations du chef de la direction et du 

chef de la direction financière et secrétaire sur les contrôles internes à l’égard de l’information financière ainsi que 

sur les contrôles et les procédures de communication de l’information. 

 

▪ Passer en revue le bien-fondé, la qualité et la divulgation des principes et pratiques comptables, des hypothèses 

sous-jacentes et des pratiques d’information utilisés par la Société, de même que le bien-fondé de toute modification 

importante y étant apportée ou étant proposée, en discuter avec la direction et les auditeurs externes, et s’assurer de 

leur conformité avec les lois et les règlements applicables. 

 

▪ Passer en revue les répercussions prévisibles de toute nouvelle norme d’audit ou de comptabilité ou de toute 

nouvelle exigence en vertu des lois sur les valeurs mobilières, en faire l’examen et en discuter avec la direction et 

les auditeurs externes. 

 

▪ Passer en revue, au moins une fois par année, la stratégie de la Société concernant les distributions aux actionnaires 

en général, y compris la stratégie relative aux dividendes, et faire des recommandations au Conseil sur le rachat 

d’actions de la Société. 

 

▪ Passer en revue la présentation de l’information relative aux fonds de pension et aux autres régimes d’avantages 

sociaux postérieurs à l’emploi de la Société dans les états financiers annuels. 
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3.2. Gestion du risque et contrôle interne 

 

▪ Passer en revue et évaluer périodiquement les facteurs de risques inhérents à la Société (notamment les risques liés 

à la réputation, les risques d’ordre financier, stratégique et opérationnel, et les risques de conformité), en discuter 

avec la direction et s’assurer de la mise en place de mesures appropriées pour permettre à la direction de les repérer 

et de les gérer efficacement.  

 

▪ Passer en revue et surveiller périodiquement la présence et l’efficacité du contrôle interne de la Société à l’égard 

de l’information financière par le biais de rapports de la direction et par les auditeurs externes (qui identifieraient 

également les faiblesses ou formulaient des recommandations à l’égard des contrôles pouvant avoir une incidence 

importante sur l’information financière de la Société) ainsi que les mesures mises en place pour remédier la situation 

et assurer un suivi adéquat. 

 

▪ Passer en revue périodiquement les contrôles et les procédures de divulgation de la Société, y compris les 

procédures mises en place par la Société pour communiquer publiquement ses informations financières extraites 

ou dérivées de ses états financiers, et déterminer si elles sont adéquates.  

 

▪ Passer en revue le rapport de la direction sur les transactions entre personnes apparentées. 

 

▪ Passer en revue toute question juridique (y compris les litiges, les réclamations et les éventualités) pouvant avoir 

une incidence importante sur les états financiers ou sur les affaires de la Société et s’assurer de la divulgation 

adéquate dans les états financiers. 

 

▪ S’assurer que la notice annuelle et la circulaire de sollicitation de procurations de la direction contiennent les 

informations requises et obligatoires sur le Comité. 

 

▪ Passer en revue les communications avec l’Autorité des marchés financiers ou toute autre autorité de 

réglementation qui concernent les états financiers et les documents d’information continue. 

 

▪ Établir et maintenir des procédures concernant : 

 

➢ la réception, la conservation et le traitement des plaintes reçues par la Société portant sur la comptabilité, les 

contrôles internes comptables ou les questions d’audit; 

 

➢ les préoccupations exprimées de façon confidentielle et anonyme par les employés de la Société et par d’autres 

parties prenantes sur des points discutables en matière de comptabilité ou d’audit. 

 

3.3. Auditeurs externes 

 

▪ Surveiller le travail des auditeurs externes engagés pour préparer ou soumettre un rapport d’audit ou rendre d’autres 

services d’audit, de révision, d’examen ou d’attestation à la Société et résoudre, le cas échéant, les désaccords entre 

la direction et les auditeurs externes au sujet de l’information financière. 

 

▪ Obtenir et examiner annuellement le rapport des auditeurs externes de la Société décrivant leurs procédures de 

contrôle de la qualité. 

 

▪ Recommander au Conseil la nomination d’auditeurs externes pour l’exercice à venir et les honoraires liés à 

l’ensemble des services d’audit, d’examen ou d’autres services d’attestation. 

 

▪ Examiner, discuter avec les auditeurs externes et adopter annuellement le plan d’audit préparé par ceux-ci, 

déterminer si le plan répond aux besoins de la Société et, au moins une fois par année, obtenir une déclaration écrite 

officielle des auditeurs externes attestant de leur indépendance et délimitant les liens entre les auditeurs externes et 

la Société qui pourraient avoir une incidence sur leur indépendance et leur objectivité. 

 

▪ Examiner et évaluer, au moins une fois par année, l’indépendance et le rendement des auditeurs externes, les 

qualifications et la qualité de leur équipe chargée de la mission, ainsi que la qualité des communications et des 

interactions entre le Comité, les auditeurs externes et la direction. 
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▪ Examiner les lettres de recommandation des auditeurs externes à la direction, la réponse de la direction à ces 

recommandations et leur mise en œuvre. 

 

▪ Adopter et maintenir en vigueur une politique concernant l’approbation préalable de tous les services non liés à 

l’audit que les auditeurs externes de la Société peuvent rendre à la Société et à ses filiales conformément aux lois 

et règlements applicables, ainsi que les honoraires pour ces services, et veiller à l’application et au respect de cette 

politique. 

 

▪ Évaluer l’indépendance et approuver l’embauche par la Société d’employés et d’associés, anciens ou actuels, des 

auditeurs externes, actuels ou anciens, de la Société. 

 

▪ Organiser périodiquement des réunions avec les auditeurs externes, en présence de la direction ou non, portant sur 

les rapports financiers trimestriels et les états financiers annuels et discuter (i) des résultats de l’audit ou de 

l’examen, selon le cas, (ii) de l’évaluation des systèmes de contrôle en place et de leurs recommandations, (iii) des 

risques importants ou des expositions aux risques décelés par les auditeurs externes, et (iv) de toute autre question 

importante relative à l’audit ou à l’examen des états financiers, y compris le niveau de collaboration reçue de la 

direction et de l’auditeur interne ainsi que toute divergence d’opinions importante entre les auditeurs externes et la 

direction s’étant produite durant l’audit ou l’examen des états financiers, le cas échéant. 

 

▪ Veiller à ce qu’il y ait une rotation de l’associé responsable de la mission, de l’associé chargé d’évaluer la qualité 

de la mission et des autres associés principaux  en audit, conformément au Code de déontologie des CPA.  

 

▪ Examiner toute autre question dont le Conseil, de l’avis des auditeurs externes, doit être informé et faire un rapport 

à ce sujet au Conseil. 

 

3.4.  Évaluation du Comité 

 

▪ Évaluer annuellement les réalisations et le rendement du Comité et présenter le résultat de cette évaluation au 

Conseil.  

 

▪ Examiner le mandat du Comité chaque année et recommander toute modification au Conseil. 

 

3.5.  Autres responsabilités 

 

▪ S’acquitter de toute autre tâche liée à l’exercice de son mandat, notamment toute enquête sur des questions liées à 

son mandat. 

 

▪ Exécuter tout autre mandat que le Conseil peut lui confier de temps à autre. 

 

▪ Constituer une voie de communication entre la direction, les auditeurs externes et le Conseil. 

 

 
 


